
Objet : Passage du Géomètre du Cadastre sur votre Commune.

Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous informer que Monsieur BOYER, géomètre des finances publiques, se
rendra dans votre commune pendant les mois d’avril et mai 2024 afin de procéder à la mise
à jour du plan cadastral.

Je vous prie de bien vouloir en informer par voie d’affichage les habitants et contribuables
de votre commune. Cet avis de passage pourrait également, le cas échéant, faire l’objet
d’un encart dans le journal local ou sur le site internet de votre commune afin d’informer
au mieux les propriétaires fonciers.

Je  me tiens  à  votre  disposition  pour  tout  renseignement  complémentaire  et  vous  prie
d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

L'inspecteur du Cadastre
Sébastien Movsessian

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE CAHORS
POLE DE TOPOGRAPHIE ET DE GESTION CADASTRALE DU LOT

83 RUE VICTOR HUGO
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6 PLACE DE L’EGLISE
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Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de Cahors
Pole de Topographie et de Gestion Cadastrale
83 rue Victor Hugo
46 009 CAHORS CEDEX
Téléphone : 05 65 20 33 34
Mél. : ptgc.lot@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Jours et heures d'ouverture :
Réception : (avec ou sans RDV)
Affaire suivie par : Elie Boyer
Téléphone : 05 65 20 33 47
Mél. : elie.boyer@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. : 

751-SD

Cahors, le 09/04/24


